
Diarrhées sur une très longue période

J’ai suivi une formation avec vous à Forestville et cela m’a été très utile, mais maintenant, j'ai besoin de conseils. J’ai un enfant de 18 mois dans mon service de garde qui a des selles liquides depuis environ deux mois (selles solides une journée de temps en temps). La maman ne comprend rien de rien... je lui ai demandé de consulter pour savoir ce qui se passe et je désinfecte encore et encore.  Avez-vous des arguments qui pourraient m’aider à convaincre le parent d’aller consulter? Je suis à bout...
                                               
 MÉLANIE 

Bonjour Mélanie,
Je suis contente de savoir que votre formation vous a été utile. Merci!
Un enfant qui fait des diarrhées sur une très longue période doit être vu par un médecin.
· Ce pourrait être en fait une intolérance à un aliment. 

· Ce pourrait être un germe qui cause des diarrhées de manière sporadique, comme la giardiase. 

· Ce pourrait être aussi normal pour elle! Il y a des enfants qui font des selles liquides et dont tout est normal.
Vous n’avez pas mentionné si d'autres enfants avaient des symptômes identiques et si l'enfant a un bon état général.
 

Si vraiment vous discutez fréquemment avec la maman et qu'elle ne veut pas coopérer ET que vous avez de bonnes raisons de croire que sa santé est compromise ou celle des autres enfants dans votre service de garde, vous pouvez demander un billet du médecin pour accepter de nouveau l'enfant dans au service de garde, au moins pour que le médecin donne son avis d'expert en santé!   
C'est une solution radicale et qu'on doit utiliser en dernier recours, mais dans les cas où : 
1. la santé de l'enfant est anormale ou lors d’une situation rendue chronique;
2. la RSG ou les autres parents sont inquiets; 
3. le parent de l'enfant ne coopère pas. 
 

C’est à mon avis une solution envisageable et non exagérée.
 

Nathalie Thibault B.Sc M.Sc
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